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Le Tableau Indicateur de Durée
d'Attente à l'Interurbain

Nous avons pu, grâce à l'obligeancedu chef
de Bureau des Archives, photographier le
nouveau tableau des durées d'attente installé
dans la salle des annotatrices dont nous avons
donné la description et la photographie dans
le Bulletin du mois de février 1913.

Nos lecteurs se rappellent que nous avons
pu, dès la mise en service du nouvel immeuble
des Archives destiné à recevoir l'interurbain,
donnerune descriptiondétaillée des nouvelles
salles et des innovationsqui ont été adoptées.
L'ancien tableau indicateurde durée d'attente
du Louvre, avait été transporté aux Archives,
il est remplacé aujourd'hui par le tableau au-
tomatiquedontnous donnonslaphotographie.

Le panneau supérieur comprend le nom des
vil les etdesdirectionsdes lignes interurbaines.
En regard de chaque nom se trouvent quatre
lampes de couleurs différentes; l'allumage de
l'une de ces lampes ou de plusieurs simulta-
nément indique en signes conventionnels la
durée probable d'attente à annoncer aux de-
mandeurs. Ce tableau est visible de toutes les
positions d'annotatrices. L'allumage et l'ex-
tinction des lampes s'opèrent à l'aide de com-

mutateurs rotatifs placés sur le tableau de la
partie inférieure. Ces commutateurs sont en
nombre égal à celui des localités affichées.
Les opératrices qui les commandent sont en
relation avec les positions des opératrices
desservant les localités, ces dernières annon-
cent à chaque instant l'état d'encombrement
de leur ligne.

Il est question de modifier ce tableau en
supprimant le tableau inférieur des commu-
tateurs et en faisant commander les signaux
lumineux directement par les opératrices du
quatrième étage desservant les circuits inter-
urbains. Cela paraît, en effet, une grande
simplification. Toutefois étant donné que les
lampes, comme toutes les lampes électriques
s'usent, il se pourrait que quelques unes ne
fonctionnent plus et, avant que l'on ait pu
s'apercevoirdudérangement;deserreurspour-
raient se produire dans l'annonce des atten-
tes. Actuellement l'opératrice des commuta-
teurs peut se rendre compte, puisqu'elle a le
tableau devant elle, si le commutateur qu'elle
a manoeuvré donne bien le signal lumineux
correspondant.

Le Présidentde l'Association
des Abonnés au Téléphone

A ROUBAIX
M. le Marquis de Montebello a fait le 10 no-

vembre, à Roubaix et à Tourcoing, une confé-
rence qui a été écoutée avec le plus vif intérêt
et dont le marîque de place nous oblige à re-
porter à notre numéro de décembre le compte
rendu.

La Catastrophe de Melun
Nous tenons tout particulièrement à saluer

ici, au nom de l'Association, les malheureux
employés des postes qui ont trouvé la mort
dans cette catastrophe, et nous sommes heu-
reux de faire constater à nos lecteurs le cou-
rage héroïque des postiers survivants qui, au
milieu des flammes et des décombresse sont
mis à trier la correspondance,accomplissant
stoïquement leur humble devoir d'ambulant.
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Les encouragements,qui nous viennent de
toutes parts, pour nos combats contre l'éton-
nante Administration des Postes et des Télé-
graphes, nousconduisentaujourd'hui à porter
notre attention sur une branche de l'exploita-
tion télégraphique : la Télégraphie sans fil.

Elle a, — comme bien d'autres choses, hélas !

— pris naissance chez nous, mais elle ne s'y
est pas développée. Sommes-nous incapables
de comprendre, ou sommes-nous incapables
d'appliquer,ou bien est-ce que l'atmosphère
administrative porte fatalement en elle des
germes de mort?

Les exemplesdu passé, Bourseul,l'inventeur
du téléphone, ignoré de son Administration,
objet presque de sa risée; les exemples du
présent, Branly, sans encouragementset sans
appuis, lie devraient-ils pas cependant nous
servir de leçon?

Les longues hésitations mises au dévelop-
pement du téléphone en France, la lenteur à
appliquer dans nos services les perfectionne-
ments apportés partout ailleurs aux appareils
et aux méthodes téléphoniques, vont encore
se produire en Télégraphie sans fil.

Les militaires, les marins, les télégraphistes,
passent leur temps à se faire une guerre au
couteau. Chacun veutjouer le rôle qui appar-
tient à l'autre. On se gêne, on se trouble, on
dépense sans profit notre argent, et l'on crée,
en définitive, l'incohérenceet le désordre.

Pendant ce temps, « le pauvre contribuable »
n'a d'autre ressourceque de payer; et, suivant
la formule populaire, n'en a pas pour son
argent. Ce n'est point que certain Ministère,
pour faire la niche au voisin n'ébauche des
projets mondiaux. On dépose des projets de
loi qui prévoient l'exécution d'un programme
de construction de stations radiotélégraphi-
ques, devant correspondre entre elles à des
distances de 8.000 kilomètres; or, il est abso-
lument reconnu qu'on n'a pas d'appareils sus-
ceptibles d'assurer un pareil service! ! !

Avec le téléphone, c'était la comédie inverse.
Alors qu'on disposait depuis longtemps, à
l'étranger,des multipleslesplus perfectionnés,
qu'il n'y avait qu'à puiser dans les magasins
des constructeurspour être muni des modèles
les plus récents, on répondait aux demandes
etauxréclamationsderÀssoc/a/ïoM<ies.Ai>0HMé,s

« nous n'avons pas de crédits » ; et les abonnés
attendent toujours les transformations des
systèmes, et la conversation taxée.

En Télégraphie sans fil, par contre, on ne
paraît point se préoccuperdes ressources : on

prépare un programmede crédits, alors qu'on
n'a pas de programme d'exécution. Et c'est
ainsi que s'organise le gaspillage. Le Gouver-
nement ne va-t-il pas se décider à améliorer
l'outillagetechnique de nos stations côtières,
transformer les vieux systèmes dits,à roulante,
en systèmes modernes, à émissions musicales.
Les navires français qui veulentcorrespondre
avecces stations se plaignentde ladéfectuosité
du service, des brouillages permanents; les
navires étrangers font, sur notre organisation,
les constatations les plus désobligeantes:cela
va-t-il durer?

Pendant ce temps,les Administrationsétran-
gères, civiles et militaires, progressent métho-
diquement.Le Ministère de laGuerre allemand
pourvoit ses unités de combat, quartiers géné-
raux, divisions, brigades d'installations de
télégraphie sans fil. Les forteresses voisines
de la frontière, sont pourvues de postes per-
fectionnés qui imposent silence aux nôtres.
Les cuirassés et croiseurs de la marine alle-
mande possèdent une double installation :
l'une à étincelle musicale pour la correspon-
dance ordinaire avec les stations des côtes;
Vautre d'un système spécial, à ondes entretenues,
pour la correspondance secrète à longue dis-
tance, entre les unités de la flotte. Il faut [qu'on
sache que, de toutes les marines, la marine alle-
mande est la seule quipuisse transmettre et rece-
voir des télégrammes, alors que ces télégrammes
peuvenlêtre interceptéspar les bâtimentsennemis.
Se douie-t-on en France, de cette grave situa-
tion? Sait-on aussi que l'Amirauté allemande
commence à installer le téléphone sans fil à bord
de ses unités de combat?

Pendant que nos voisins de l'Est améliorent
chaque jour leur outillagede guerre, combien
de postes (et quels postes!) possèdent nos
quartiersgénéraux,nosdivisions,nosbrigades?
Dans quel état sont les stations de nos forte-
resses?Quels sont les systèmes en usage dans
notre marine,quelssontceuxqu'emploienotre
Administrationdes Télégraphes?...

11 faudrait absolument créer une commis-
sion d'enquête, en dehors du parlement, et en
dehors aussi de la néfaste camarilla de poly-
techniciens qui désorganisent à l'envi nos
postes, télégraphes, téléphones, tabacs, arse-
naux, etc. Cette commission serait chargée
de rechercher les causes pour lesquelles l'Ad-
ministration française s'attache, avec tant
d'énergie, à étouffer le progrès. Dans toute
science nouvelle, il faut compter, pour pro-
gresser,sur la collaborationde tous. Mais cette
collaborationdoit être facilitée.Or, les plaintes
sont générales sur la difficulté avec laquelle(i) Extrait de La Controverse, 77, rue de Prony.
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les chercheurs — et ils sont nombreux dans
notre pays — peuvent obtenir l'autorisation
d'installer et de faire fonctionner des postes
d'études et d'expériences. Il faut l'avis de cinq
Ministères, au moins, avantque les demandes
d'autorisationsoientsoumisesàla commission
compétente,qui ne se réunit presque jamais.

Veut-on ainsi empêcher que l'on se rende
compte du mauvais fonctionnementde la plu-
partdes postes de l'Etat? Piètre considération.

L'administrationprend, pour expliquer ces
chinoiseries; le prétexte ridicule que l'instal-
lation d'appareilsd'émission constitue un em-
piétement sur le monopole des postes et télé-
graphes. Sa plus grande préoccupation est, en
réalité, d'empêcher le public de se rendre
compte de l'archaïsmeet du mauvais fonction-
nement de la plupart des postes de l'Etat.

Le résultat le plus clair obtenu par ces vexa-
tions absurdes est que les installations clan-
destines se multiplient,et les vrais chercheurs,
ceux qui ont intérêt à travaillerau grand jour

pour le perfectionnementde la technique,sont
mis dans l'impossibilité de travailler.

A l'étranger, en Allemagne, en Angleterre,
les plus grandes facilités sont données : on
autorise facilement et rapidement, même les
simples particuliers à organiser des stations
d'essais. On limite simplement leur puissance,
et, par cela même, leur portée.

Nous réclamons qu'il en soit ainsi dans
notre pays. Le monopole ne doit pas être un
moyen d'anéantir les initiatives individuelles
et d'organiser l'étouffement. Il devrait, au con-
traire,permettre,parlacentralisationde l'effort,
une mise en oeuvre plus complète et plus par-
faite, des inventions des individus, pour le
plus grand bénéfice de l'intérêt général.

Nous reviendrons, d'ailleurs, sur cette ques-
tion, qui touche de si près à la vie industrielle
et commerciale de notre pays, à la sécurité
de notre navigation, et même à la défense
nationale.

Ernest ARCHDEACON.

Nous sommes heureux de donner ci-contre
les photographies des nouvelles installations
de Gutenberg, grâce à l'obligeance du distin-
gué chef de bureau, M. Ayral. Les nouveaux

meubles installés au second étage sont ana-
logues à ceux des autres étages dont nous
avons donné les photographies il y a quelque
temps, saufquelquesmodificationsd'éclairage,
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la rampe lumineuse étant remplacée par des
lampes individuelles éclairant chaque opéra-
trice. Ces lampes sont d'une ornementation

très gracieuse, mais ne paraissant pas très
heureuses comme résultat.

Les nouveaux meubles comprennentles nu-

méros ioo et 3oo, qui ont été transportés de la
trop fameuse baraque où ils avaient été ins-
tallés après l'incendie. Cette baraque sera, du
reste, déménagée complètement d'ici très peu
de temps, et il n'en restera plus que le sou-
venir d'un bien mauvais moment que l'Adm-

nistration aura fait passer à ses abonnés.
Nous y joignonsune reproduction de la salle

des machines autrefois installéesdans les sous-
sols et qui maintenant, avec la batterie d'ac-
cumulateurs et le répartiteurgénéral,occupent
de somptueux locaux au grand jour.

Association des Abonnés
de Fontenay-sous-Bois

Comme suite à l'article paru dans le bulletin du
mois d'août Les Amis du Téléphone nous recevons
d'un abonné de St-Cloud la rectification suivante:

Dans le bulletin du mois d'août vous don-
nez la paternité de l'organisation du service
téléphonique permanent à l'aide d'une Asso-
ciation locale des Abonnés au Téléphone à
M. Baehr, receveur à Fontenay-sous-Bois.

Laissez-moi vous dire que la réalisationpre-
mière de cette idée revient à M. Combe qui
était receveur à Saint-Cloud et qui, avec l'aide
de la Municipalité et de quelques abonnés a
constitué le Consortium des Abonnés au Té-
léphone de Saint-Cloud qui assure par ses
moyens le service permanent du bureau de
Saint-Cloud depuis 1910.

Nous devons ajouter à cette rectification que
MM. Combe et Baehr sont d'excellents amis qui
se tutoient et que leurs idées sont communes pour
l'amélioration du service téléphonique.
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Un comble : Commercialisation Administrative.

A la suite de notre article sur l'installation
du service de nuit dans les communes où les
bureauxde l'Administration sont fermés à neuf
heures, article dans lequel nous expliquions
comment ce service fonctionne à Fontenay-
sous-Bois, nous avons reçu des demandes de
renseignementsde quarante communes. Preu-
ve évidenteque lachose intéresse les receveurs,
les maires et particulièrement les abonnés.
Ainsi que nous l'annoncions nous nous som-
mes empressésde faire parvenir les documents
nécessaires à l'organisation d'associations lo-
cales d'abonnés au téléphone, associations
amicaless'oçcupantde gérer à leurs frais, mais
pour le comptede l'Administration, le bureau
téléphonique de neuf heures du soir à sept
heures du matin.

Depuis, nous n'avons plus entendu parler de
personne ; le bel élan s'était arrêté net. Que
s'était-il passé entre temps? Nous n'avons pas
tardé à soupçonnerune de ces petites manoeu-
vres souterraines dont l'Administration a le
secret, et, nous avions raison, la voici.

Nos correspondants ayant reçu de nous les
indications nécessaires sur la création de leur
association, le budget à établir, les circulaires
à envoyer, s'étaient immédiatement mis en
campagne pour recueillir des adhérents. Mais
au cours de leurs démarches, ils ont rencontré
un collègue, un ami, qui leur a gl-issé dans
l'oreille :

—Ne vous démenezpas tant,carvousn'abou-
tirez à rien. Vous allez recueillir vingt, trente
adhésions. Vous allez créer une Association,
organiser un service de nuit. Quand tout cela
sera sur pied, et que vous fonctionnerez, que
ferez-vous si un abonné qui n'a pas adhéré à
votre groupementvous demande une commu-
nication ?

— Mais je la lui refuserai puisqu'il ne tait pas
partie de mon Association.

— Eh bien, mon cher ami, vous aurez tort.
L'administration vous donnera- tort et vous
obligera, puisque le bureau fonctionne, de
donner la communicationà tous les abonnés.
Vouscomprenez que les trente adhérents vous
tomberont sur le dos et que l'année prochaine
ils ne marcheront plus pour verser la coti-
sation. Vous aurez fait un four. Restez' tran-
quille.

Orc'estparfaitementexact.L'Administration
veut obliger le personnel,payé par l'Associa-
tion, à donner la communication non seule-

ment aux adhérents qui paient ce personnel,
mais à tous les abonnés non adhérents qui ne
paient rien. Cela paraît absurde, mais l'Admi-
nistration n'en est pas à une absurdité près.
Celle-làaprès tant d'autres, celavaut-il la peine
de s'y arrêter?

Eh bien oui. Nous nous y arrêtons et nous
demandons à l'Administration :r Est-il possible qu'elle ait pu donner des
ordres semblables?

2° Est-il possible qu'elle veuille les main-
tenir ?

Puisque l'Administrationn'a pas les moyens
d'établir un service téléphonique permanent,
qu'elle laisse l'initiative privée agir à sa place.
Qu'à neuf heures du soir elle remette entre
les mains d'un groupement la direction de
son service téléphonique. Mais qu'elle s'en
aille tout à fait. Qu'aurait-elle de plus à ré-
el amer?Elle n'a rien à dépenseret elle.encaisse
d un côté 80 abonnés de plus, qui prennent le
téléphone parce que le service de nuit existe,
d'un autre côté 1 ou 3ooo fr., produits des taxes
de communications échangéespendantla nuit.

Donc voilà des gens qui se sontgroupéspour
se partager les dépenses d'un service qu'ils
estiment utile, et vous les obligeriez à payer
pour d'autres qui estiment le service rendu
utile, mais trouvent inutile de payer.Est-ceque
M. le Directeur des Téléphones va dans un
grand magasin se procurer un pardessus sans
passer à la caisse sous prétexte qu'il y a telle-
ment de gens qfli paient que lui peut bien ne
pas payer. Est-ce que M. Lebureau s'assied en
omnibussans régler sa place, sous prétexte
que ça ne coûte pas plus de le transporter en
même temps que les autres.

11 est vrai qu'en France il y a deux catégories
de gens : ceux qui paient toujours et partout
et ceux qui ne paient pas et se font entretenir
par les autres.C'est ce qu'on appelle le régime
des poires! Eh bien les abonnés au téléphone
ne veulentplus être des poires. Ils ne marchent
pas. Les Associations iocales fonctionneront
entre adhérentsou ellesnefonctionnerontpas,
et ce sera un progrès en sens inverse dont
nous serons redevables à notre chère Admi-
nistration. Mais pourquoi celle-ci, quand elle
reçoit une réclamation d'un abonné qui n'a pu
téléphoner la nuit parce que non-adhérent, ne
répond-elle pas : Cela ne mus regarde pas.

C'est tout ce que nous lui demandonset cela
ira beaucoup mieux sans elle.
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Un Tour de Passe-Passe. — Où est l'intérêt du Public ?

Il va paraître dans quelques jours un com-
muniqué, annonçant que dorénavant les quit-
tances d'abonnement au téléphone seront re-
couvrées au domicile des abonnés.Ce commu-
niqué avec son air innocent cache toute une
petite machination pas très propre que nous
allons avoir le plaisir de dérouler sous les yeux
de nos lecteurs.

On sait en effet que jusqu'à présent l'abonné
avait la faculté de payer son abonnement au
bureau de poste de son quartier ou de payer à

"son propre domicile moyennant une surtaxe
de 25 centimes. Ceci laissait à chaque abonné
quelques facilités pour les payements. De plus,
beaucoup de receveurs connaissaient la plu-
part des clients de leur quartier et savaient, en
bons commerçants, prévenir amicalement les
abonnés qui étaient en retard. Dorénavant le
recouvrementse fera à domicile mais il se fera
non pas par les employés de votre bureau de
poste voisin, mais par les soins du central
téléphoniquedontvousdépendez.La quittance
vous sera présentée une fois, deux fois, trois
fois, même dix fois par desemployésqui seront
peut-être tout juste polis et lorsque vous
n'aurez pas payé, en temps voulu, quand on
vous aura coupé la communication vous serez
obligé d'aller non pas au bureau de poste qui
est au coin delà rue mais au centraldont vous
dépendez qui se trouve peut-être à 3 kilomètres
de l'endroitoù vous habitez. Beaucoup d'abon-
nés diront qu'ils ne veulent pas qu'on encaisse
chez eux. Beaucoup en effet ont à faire au
bureau de poste et préfèrent régler leur abon-
nementauguichet que d'avoir la visite répétée
et probablement toujoursen leur absence d'un
employédes postes qui, peu commercialement,
ronchonnera devant vos employés ou aura tôt
fait d'avertir le concierge du non-paiement.
Cependant,brave public, on va te dorer la
pilule en te disant que tu n'auras plus à te
déranger, qu'il est tout naturel puisque tu
dépends du téléphone, que cesoit le téléphone
qui fasse les recouvrements chez toi, que de
cette façon il n'y aura plus d'erreurs sur les
frais de communicationsinterurbaines et que
tout sera pour le mieux dans le meilleur des
mondes.

Or, est-ce bien l'intérêt du public que l'on
sert ainsi? Nous allons démontrer que l'Admi-
nistration a des intérêts contraires, à servir.
En effet, on sait ou on ne sait pas, que les
receveurs des bureaux de poste touchent une
commissionsur les encaissements qu'ils font,

juste rémunération des risques qu'ils ont à
supporter. Les petits receveurs(ils sont 120.en-
viron) ont un traitement dont le maximum est
de 5.OOQ francs. Les chefs de bureaux ont,
eux, un traitement dont le minimum est de
5.000 francs. Lesreceveurs touchentdés remises
qui ne vont guère au delà, pour les meilleurs
bureaux, de 900 à 1.000 francs. Si donc, ce
sont les centrauxtéléphoniquesqui encaissent
les abonnements du téléphone ce sont ces
derniers qui vont toucher les remises. Or ils
sont onze à Paris et il y a de cette façon un
chiffre intéressant à se partager. On voit ainsi
pointer l'oreille de l'intérêt. Il s'est donccons-
titué une commission, composée pour 9/10
par des intéressés et qui a immédiatementéla-
boré dans son sein la petite proposition que
nous avons citée plus haut.

Mais les bureaux téléphoniques ne sont pas
organisés pour faire ces recouvrements, il va
donc falloir créer des encaisseurs et un service
de comptabilité et de contrôle. Ceci nécessite
de l'argent, et comme la petite combinaison
doit se faire sans que personne n'en sache
rien, entre bons larrons on n'a pas voulu faire
figurer cette somme au budget, et quelqu'un
d'ingénieux a trouvé ce qui suit : Les abonnés
payent généralement le i5 et le premier du
mois, le premier paiement étant fait à l'é-
chéance qui suit la date de la mise en service.
C'est une petite gratification en faveur de l'a-
bonné, dont il profite lors de l'installation de
son téléphone. Dorénavant, il paiera à la date
de la mise en service de sa ligne.

Donc, l'abonné dont la ligne sera mise en
service le 2, paiera à partir du 2. Il paraît que
cette différence d'échéance fournira la somme
qui doit payer l'établissement des services
nécessités par le nouveau système. On voit un
travail supplémentaire occasionné et on voit
égalementl'arméedefonctionnairesnouveaux.
(nous ifen avons probablement pas assezj qui
seront nécessairesà cette opération. Le chiffre
obtenu est de.60.000francs.On comprendque,
à la rigueur, l'abonné doive payer son abon-
nement à dater du jour où "il peut téléphoner,
mais alors si cette nouvelle manière doit rap-
porter 60.000 francs au téléphone ce n'est paspourcréerde nouveaux fonctionnairesdestinés
à exécuter une mesure propre à embêter le

t public, mais plutôt parexemple pouraugmen-
ter le personnel féminin des téléphonistes,
notoirement insuffisant puisque celles-ci, dé-
bordées à certaines heures de la journée, ne
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^ Ils sont2oo.ooo
ceux à qui vous pouvez vous adresser par l'intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bien que l'homme dans les affaires;
•c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
ble de' les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de Ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts et les
.besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à MM. A. WATON,
Imprimeurs, à Saint-Etienne.
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peuvent répondre aux appels et que le client
qui paye, s'impatiente à son appareil. Voici
donc cette petite manoeuvre que nous résu-
mons dans les trois points suivants :

i" Pour les abonnés, suppression de la fa-
veur du délai de paiement pour la première
quittance et mesure vexatoire par l'obligation
de ne payer qu'à domicile.

2' Pour les receveurs des bureaux de poste,
mesure déloyale ayant pour but de leur enle-
ver leur gagne-pain et de le transférer, consi-
dérablementaugmenté (puisque le central té-
léphonique touchera à lui seul, dans son en-
semble, les remises que touchaientséparément
ses collègues) à un employé dont les appoin-
tements sont de beaucoup supérieurs.

3° Détournement au profit de nouveaux
fonctionnaires de sommes qui normalement
devraient être destinées à l'amélioration du
service téléphonique plutôt qu'à son encom-
brement.

Encore une fois il y a dans cette affaire une
question de boutique. Que les gros employés
se débrouillentpour obtenir le plusqu'ils peu-
vent, cela est normal mais qu'ils le fassent sur
le dos de leurs confrères et sans consulter
ceux-ci, celan'est pas trèspropre. Le Directeur

du service téléphoniqueétait, paraît-il, opposé
à cette modification.C'est pourtant lui qui en
a saisi le Ministre, lequel trompé par des ap-
parences et n'entendant que ce qu'on lui a dit
va certainement donner un avis favorable.
Nous devons donc protester en faveur des
petits employés sacrifiés, mais nous devons-
surtout protester en tant que défenseurs des
intérêts du public contre une réforme inutile
et qui va s'accomplir sur son dos et à son
détriment.

Nous sommes persuadés des bonnes, inten-
tionsdu Ministre,maisnous devons constater
avec regret que toutes les prétendues innova-
tions se font en sourdine ou dans un but de
réclame et que, depuis le commencement de-
l'année, rien ne se fait de ce qui est urgent, ni
l'unification des appareils, ni la réforme de la
batterie centrale.

Le Comité Consultatifn'est plus convoqué,,
il semble que tout le monde est mort. Il ne
s'agit pas d'envoyer un officier porter par la
voie des airs dés dépêches à Pauillac pour
épater les populations et passer sous silence
des réformes que tout le monde attend., ou en.
faire que personne ne désire.

11 est difficile d'arriverà installerle téléphone
dans les petites agglomérations, pour deux
raisons :

i" Le poste complet, avec tableau et cabine,
coûte trop cher;

2° Le service du téléphone suppose l'insti-
tution d'un prisonnier de plus, d'un employé
permanent, qui, forcément, coûte aussi trop"
cher.

11 nousparaîtqu'il y a, à ces deux obstacles,
un remède commun par la seule utilisation de
ce qui existe.

Ce qui existe, c'est le marchand de tabac,
prisonnier à la disposition du public depuis le
petitjourjusqu'à neufheuresdu&oir(21 heures).
Il est déjà chargé de vendre des timbres-poste
tout comme un bureau P. T. et T. de la caté-
gorie C. — surpassant en cela les commodités
de toutes les autres combinaisons sauf N et
N/2 — réalisant à lui tout seul les complexes
venus de l'édition de (abonnés en permanence)
aux précaires L, LC, LC/2, M, MC, MC/2.

Autrement dit: le gérant du bureau de tabac
étant chez lui toute la journée, pourrait sans
peine nouvelle tenir le téléphone toute la
journée et le donner — s'il avait ce téléphone
—et si son correspondantne fermait pas, mais
au moins aussi longtemps que le meilleur de
ses correspondants éventuels.

La première question qui se pose est celle-
ci : comment le rémunérerde sa peine ?

1° La réponse officielle, que je connais est
celle-ci : que la commune-ou l'agglomération
bénéficiaire, lui assure un traitement de
cent vingt francs par an.

20 La réponse qui seraitpratique — pratique
parce que à la portée de toutes les bourses —devrait être celle-ci : Qu'il soit autorisé à
percevoir deux sous — 10 centimes — pour
son compte en sus du prix de chaque com-
munication demandée.

Ici évidemment, nous faisons tort à l'esprit
syndicaliste, en plaçant l'intérêt du client
avant l'intérêt du fonctionnaire. Toutde même
nous savons bien que la gérance — à plus-
forte raison la propriété — d'un dépôt quel-
conque de tabac est fort sollicitée de toute
part. Donc s'il plaisait à M. le Ministre des
Finances, Grand-Maîtredes bureaux de tabac,
d'imposerune condition nouvelle aux bénéfi-
ciaires, cette condition serait acceptée, dès
lors qu'elle serait à bénéfice, même minime!

Cette condition pourrait être formulée très
simplement : " le bénéficiaire ou le gérant
devra s'engager à loger et à tenir le téléphone,
dès que la commune ou l'agglomération aurait
fait lesfrais de ce téléphone, mais non les frais
d'un traitement de fonctionnaire ".
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Nous voici à la seconde question. Que coû-
tera ce téléphone à cette commune? I

Ici je prends un exemple pour plus de
clarté; il s'agit de la commune de Craches

>(Seine-et-Oise) qui voudrait installer dans un
bureau de tabac, un poste téléphonique en
relations avec Ablésoù résident ses médecins
(pro-pharmaciens), son vétérinaire, son no-
taire et la généralité de ses fournisseurs :bouchers, boulangers etc.. et les gendarmes!

Craches est situé à 5 kilomètres d'Ablés.
Voilà la donnée, voici les solutions, avec les
décomptes.

3° Solution officielle : Poste public complet
avec deux appareils, cabine, tableau (abonnés
éventuels)etc.. Dépenses :

Le poste 1500 fr-
5 kilomètresde fil à 500 fr 2500 fr.

Total 4000 fr.
Ces quatre mille francs sont une avance

remboursable en vingtannées théoriquement!
pratiquement remboursée en dix années par
versements annuels.

Les P. T. et T. ne donnent pas d'intérêts.
La commune ou l'agglomération aura donc à
assurer le service de ces intérêts.

Comme le remboursement commence très
vite, il y a lieu de ne compter que la moitié
de ces intérêts, soit, à 4% et pour les dix
années, 800 francs en tout.

La formule est
4 10

r— X 4000 X — =.800 fr.

Ce minimum donne une charge annuelle
ainsi décomptée

Annuité 80 fr.
Rétribution de l'employé 120 fr.

Total 200 fr.
C'est une moyenne pour les dix premières

années. Ensuite on verse 120 francs par an si
leburalisten'a pasdemandéune augmentation.

4° Solution pratique : poste ordinaire d'a-
bonné payé et entretenu par la commune.

Décompte au tarif général.
Poste -120 fr.
Trois kilomètresde fil (les deux pre-

miers ktlm. sont compris dans le
prix du poste) à 200 fr. le kilom.. 600 fr.

Total....... 720 fr.
Somme une fois payée (payable à la rigueur

en trois années); somme qui ne sera pas rem-
boursée, mais qui est dans les moyens d'une
commune quelconque— qui surtout est moin-
dre que le total des intérêts, calculé, ci-avant
en 3', bien que ce calcul ait bénéficié de
toutes les réductions possibles.

5" Mais il y aura une annuité d'entretien qui
se calcule aussi, au même tarifgénéral.

Abonnement du poste et entretien
du premier kilomètre de fil...... '40 fr.

Entretien des quatre autres kilom.
(20 francs par kilom. par an) 80 fr.

Total 120 fr.
(Précisément égal à i° ci-avant.)

11 y a à remarquer : i" que le taux d'entre-
tien du fil est vraiment exagéré; 2° qu'il suf-
firait que l'Administration traitât l'entretien
comme elle traite la pose (au delà du deuxième
kilomètre) pour qu'il y eût bénéfice; 3" que
j'ai pris le cas limite, c'est-à-dire Craches à
cinq kilomètres d'Ablés (i); 4" que j'ai réduit
aux 10centimes du gérantla surtaxe—laquelle
portée à 20 centimes, dont 10 centimes pour
l'entretien, donnerait avec une seule commu-
nication par jour 30 fr. 50 par an.

Ici je m'arrête! Combien de communications
par jour peut-oi prévoir? Il faut évidemment
faire état de l'extrême variabilité en période
d'essai, et du médiocre rendement pendant
l'accoutumance.

Mais on peut commencer d'une façon et
continuer d'une autre :

La première année les habitants de Craches,
ensemble, auront demandé quatre cents com-
munications (un peu plus d'une par jour)
surtaxées de 15 centimes, dont 5 centimes
seulement pour l'entretien.

Le gérant aura gagné 40 francs; la commune
recouvrera20 francs seulement.

La cinquième année par mille communica-
tions (moins de trois par jour) le gérant aura
reçu 100 francs et la commune50 francs.

.Or, dans cette combinaison-ci qui suppose
une surtaxe de 15 centimes, on doit observer
que l'appel ordinaire de Craches â Ablés
coûtera au chaland 25 centimes. (10 centimes
d'une communication locale, plus 15 centimes
de surtaxe) soit exactement le même prix que
coûterait la communication ordinaire de la
Cabine-Crachesavec un Abonné-Ablés.

Conclusion : 700 francs pour installation
une fois payée, ça se trouve.

60 francs par an, c'est aussi une annuité
qu'on pourrait facilementloger dans le budget
de la plus pauvre commune; un sacrifice
qu'une commune riche logerait dans son
budget au profit de son plus gros hameau.

Maintenant est-ce que tout cela est vrai?
Les chiffres sont-ils exacts? premier point.
Peut-onespérer que le Ministredes Finances

voudra bien une fois de plus (il le fait déjà
pour les timbres-poste) coopérer avec le
Ministre des Postes, Télégraphes et Télé-
phones? Deuxième point.

L'auteur demande seulement que les Admi-
nistrations compétentes veuillent bien pren-
dre quelque souci des pauvres ruraux : de ces
gens pour qui tout est bien, pour qui précisé-
ment, le téléphone est un progrès infiniment
désirable. Tellement désirable qu'on peut,
sans exagération, dire que ce serait tout juste
faire droit qu'accorder un traitement de fa-
veur : réduire exactement de moitié les
annuités d'entretien, par exemple calculées
ici sur le tarifd'un abonnéordinaire comme
vous et moi !

<i) La llumièrc n'est qu'à a5oo mètres de sonchamp:
annuité réduite à 70 francs. Greffiers a 3 kilomètres de
Rambouillet; annuité réduite à 80. Ponthévrard â
3 kilomètres de St-Arnoult : annuité 80. Ste-Mesme à
4 kilomètres de Dourdan : annuité 100 francs, etc.
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L'Abonnement Semi-Forfaitaire à moi-
tié prix serait une Réforme excellente

Fidèle à sa promesse de réorganiser corn- <

plètement le réseau téléphonique, l'Adminis- <

tration des P. T. T. s'est mise à l'oeuvre. Déjà,
les constructions des nouveaux bureaux cen-
traux s'élèvent sur les divers points choisis à
cet effet, et l'on entrevoit le moment où l'on
pourra emménager ces appareils compliqués
que sont les multiples.

Cependant, il faut le reconnaître, bien que
le plan dressé par l'Administration des Télé-
phones n'ait pas encore reçu sa complète exé-
cution, un grand pas a été fait pour réduire,
dans de notables proportions, la crise dont
les abonnés étaient victimes il y a quelques
années. Tout ne marche pas encore à souhait,
mais les réclamations des abonnés sont moins
nombreuses, et ceci peut être considérécomme
une indication d'un meilleur fonctionnement
du service téléphonique.

Mais à côté de la réorganisation technique,
il est une question qui semble aujourd'hui
avoir été abandonnée par l'Administration
des P. T. T., et qui, cependant, intéresse au
plus haut point le public; c'est celle du prix
de l'abonnementtéléphonique.

Elle n'est, du reste, point nouvelle.
A diverses reprises, les rapporteurs succes-

sifs du budget des P. T. T., insistèrent sur la
nécessité d'apporter des modifications à la
forme actuelle de l'abonnement.

Ils firent remarquer que Paris est l'une des
villes du monde qui comporte le moins d'a-
bonnés, et cela, en raison du prix excessif
exigé par l'Administration.

Pour un important établissement qui de-
mande ou reçoit quotidiennement un grand
nombre de communications téléphoniques, le
prix de quatre cents francs par an n'est pas
trop élevé, loin de là. Mais pour un particulier
qui ne reçoit que quelques communications
seulement dans la journée, il est vraiment
onéreux.

Divers systèmes ont été proposés. Les uns
demandent la suppression de l'abonnement
forfaitaire et son remplacement par l'établis-
sement d'une taxe d'installation et d'entretien
à laquelle viendrait s'ajouter le produit de la
perception des communications obtenuespar
l'abonné.

Dans un rapport sur la crise téléphonique,
VA. G. des Agents des P. T. T. se prononçait
elle-même, il y a quelques années, en faveur

de ce projet. S'il n'a pas abouti, cela tient à
deux raisons qui ne sont pas sans valeur 1

i° L'Administration pouvait craindre qu'une
réduction importante du prix de l'abonnement
provoquât l'accroissementde sa clientèle dans
de telles proportions qu'elle ne serait pas en
mesure de lui donner satisfaction. Loin de
remédier à la crise elle retendait.

2° La complication d'une comptabilité déjà
très complexe, nécessiterait une nouvelle ar-
mée de fonctionnaires.

La suppression du système forfaitaire ne
peut être, d'autre part, envisagée. Elle soulè-
verait de nombreuses protestations dans les
milieux commerciauxet industriels, principa-
lement chez les débitants, dans les hôtels,
voire chez certains particuliers qui habitent
des immeubles de rapport pourvus d'un poste
téléphonique.

Il fallait donc chercher le moyen de conser-
ver le système forfaitaire tout en permettant
à ceuxqui n'emploientqu'occasionnellement le
téléphone de se le procurer à bon compte.

Un groupe de petits commerçants vient de
résoudre ce problème, de telle façon que la
solution, donnée ne supprime point pour l'a-
venir l'application du système de la commu-
nication taxée.

Cette solution, c'est l'abonnementsemi-for-
faitaire. Il consiste en ceci : moyennant une
taxe de deux cenls francs par an, l'abonnement
donnera droit à dix communications par jour,
sans limitation de durée, soit trois cents
communications par mois. Le travaU de comp-
tabilité est des plus simples, puisqu'il surfit
de prendre par écrit le numéro demandé.
Lorsque l'abonné dépassera les trois cents
communications il devra payer une taxe à dé-
terminer, par exemple quinze centimes par
communication supplémentaire.

Ce projet qui semble des plus faciles à réa-
liser, paraît-il, rendrait de grande services.
Combien de médecins, d'avocats, de petits
commerçants et industriels, voire de particu-
liers, qui hésitent à débourser une somme de
quatre cents francs, souscriraient volontiers
un abonnementsemi-forfaitaire.

L'Administrationdes Téléphonesqui a mon-
tré, à diverses reprises, l'intérêt qu'elle porte
à la question des tarifs téléphoniques, ne
manquera certainement pas d'examiner ce
projet avec la plus grande bienveillance.
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L'ElcctricalReviewandM'estent Electriciansignale
unenouvelleetintéressanteapplicationdu téléphone
faite aux Etats-Unis par la Compagnie "Wood Ri-
ver Orchard ", laquelle exploite d'importants ver-
gers dans le voisinage de Weiser.

ddaho). On sait que la gelée d'une seule
nuit peut détruire la récolte d'une saison en-
tière. La Compagnie précitée a donc songé à
adopterdes mesuresgrâceauxquelles elle peut
obtenir sûrement avis de l'approche d'une ge-
lée et prendre en temps utile les précautions
convenables pour garantir, contre les effets
fâcheux du froid, la récolte des pommes.

Des thermomètres du type à cadran sont
disposés à chacun des quatre coins de la vallée
où se font les cultures. Sur chaque cadran se
trouve un contactde platine qui peut être porté
à un point quelconque dudit cadran, tandis
qu'un autre contactestplacé sur l'aiguille indi-
catrice. Pour la protection des vergers le con-
tact du cadran est porté à la marque corres-
pondante à peu près à 7e C. Lorsque la tempé-

rature s'abaisse à ce point, les deux contacts
précitésse joignent et ferment un circuit local.
Sur ce circuit local on rencontre un interrup-
teurou inverseurde pôles aménagépour lancer
un courant alternatif sur des fils qui vont
aboutir à un panneau commutateur construit
par la " Western Electric" et installé dans les
bureauxde la Compagnie. Le courantalterna-
tif en question actionne un signal placé sur
le panneau et indique à l'opérateur qu'une
gel^e est imminente.

.

Au reçu de ce signal l'opératrice appelle
chacun des préposés aux vergers menacés.
Les préposés se rendent aussitôt aux planta-
tions dont ils ont la garde et allument des ré-
cipients remplis de goudron qui ont été ins-
tallés sur place au commencement de la saison
des gelées et qui sont destinés à fournir un
nuage protecteur. Le laps de temps qui s'é-
coule depuis l'instant où le circuit du ther-
momètre se trouve ferméjusqu'au momentoù
le surveillant du dernier verger intéressé est
averti, ne dépasse pas cinq ou dix minutes au
plus.

Les Consonnances Nasales
DANS LA

Transmission Téléphonique

Nous avons signalé dans un de nos précé-
dents bulletin l'importancequ'avaient les con-
sonnances nasales dans la conversation en
général et dans la conversation téléphonique
en particulier, car dans cette dernière il estde
toute nécessitéde pouvoirse faire entendre le
plus distinctement possible. Or il est évident
que nous parlons le plus souvent en plaçant
la bouche en face du récepteur et que celui-ci
n'est pas assez grand pour y contenirà la fois
le nez. De ce fait toutes les nasales sont per-
dues pour celui qui écoute au bout du fil.Nous
signalions également qu'il avait été convenu
un appareil permettant de recueillir ces con-
sonnes perdues. Le Correspondant dans sa
revue des sciences décrit cette amélioration.

En dehorsdespersonnespeu nombreusesqui
ont la déplorable habitude de « parler du nez »,
tout le mondeextériorise, par la voie détournée
des fosses nasales, une partie des vibrations
sonores émises par les cordes vocales. Le fait
est depuis longtemps connu des physiolo-
gistes; aussi a-t-on le droit de s'étonner que,
jusqu'ici, on ait cru pouvoir s'attacher seule-
ment à capter dans le téléphone les sons émis
par la bouche. Ce rôle des voies nasales dans
la production de la voix est important,surtout
pour les sons m et n, dont la fréquence est
considérable dans les mots de notre langue.
Or ils ne sont qu'en très faible partie captés
au téléphone, étant donné que le pavillon du
transmetteur,généralementplacé à hauteur de
la bouche,se trouve dans une position très dé-
fectueuse pour recevoirles vibrations sonores
émises par le nez.

Des lors, on comprend aisément l'intérêt
pratique du perfectionnement apporté par
M.Glover au transmetteur du téléphoneet qui
se résume dans" l'installation de deux micro-
phones superposés, dont l'un est placé immé-
diatement au-dessous des narines, tandis que
l'autre est en face de la bouche. Ils sont in-
fluencés par les vibrations produitessous l'in-
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fiuence de tous les sons émis quellequ'en soit
l'origine,nasale ou buccale ; en effet,ces vibra-
tions modifient l'intensité du courant et, par
suite, agissent sur l'aimant du récepteur ; dès
lors, la perception est d'autant plus nette
que ces variations sont plus nombreuses et
qu'aucuned'elles n'est perdue.

Les essaiseffectuésont pleinementdémontré
l'exactitude des prévisions théoriques; aux
grandes distances, les transmissions faites
avec un appareil ordinaire muni du transmet-
teur nouveauordinaireont étéreçues avec une
netteté incomparablement meilleure. Il n'est
donc pas imprudentde penserquele dispositif
de M. Glover étendra sensiblement les dis-
tances auxquelles, jusqu'ici, il était possible de
téléphoner utilement.

Bien entendu, il peut être fait au nom de
l'hygiène, une objection très forte à l'emploi
de cet appareil ingénieux : les microphones
directement placés dans l'axe des orifices de la
bouche et du nez reçoivent et retiennent, avec
la buée de la respiration et avec les particules
de salive projetées en même temps qu'elle, les
microgermesdont elles sont parfois chargées-,
il y a là un danger très réel de contagion.
Aussi a-t-il été prévu pour les installations
téléphoniques publiques, où le dispositif de
M. Glover pourrait être substitué au trans-
metteur ordinaire, un système automatique
faisant dérouler une très fine pellicule de
papier entre l'appareil, d'une part, et, de
Vautre, les orifices de la bouche et du nez;
chaque correspondant se trouve ainsi parler
devent une surface toujours nette et toujours
vierge de toute souillure. L'interposition de
cette mince bande de papier n'altère en rien
la qualité des communications.

A la prochaine réunion de son Comité, l'As-
sociation de la Presse de l'Est doit s'occuper
d'une question des plus intéressantes, non
seulement pour les journaux, mais pour toutes
les maisons de commerce qui possèdent le
téléphone.

Le 22 mai dernier, le Journal Officiela publié
un rapport discret de M. Massé suivi d'un
modeste décret signé de M. Poincaré :

ARTICLE PREMIER. — Une taxe spéciale est appli-
quée à la demande d'une communication interur-
baine, intérieure ou extérieure,quand le demandeur,
avisé de l'établissement de cette communication,
déclare y renoncer. Toutefois, cette taxe n'est pas
exigible, lorsque la communication est offerte plus
d'une demi-heure après l'expiration du délai d'at-
tente indiqué au moment du dépôt de la demande
correspondante.

Cette taxe spéciale est fixée à la moitié de la taxe
unitaire afférente à la communication demandée.
Lorsque la taxe ainsi déterminée comporte une

fraction de demi-décime,elle est arrondiejusqu'au
demi-décime entier.

Donc depuis le i" juillet dernier, tout abon-
né au téléphone qui.ne peut prendre la com-
munication qu'il a demandée, paie une taxe
spéciale, en Haute-Marne 0.40 s'il a demandé
la Seine, l'Ain ou les Ardennes, 0.25 s'il a de-
mandé la Marne, la Meurthe-et-Moselle,l'Aube
ou la Côte-d'Or.

De sorte que vous payez, bien que n'ayant
pas utilisé la communication sollicitée.

Pourjustifier leprojetdedécretqu'il soumet-
tait à l'approbation présidentielle, M. Massé,
évidemment, s'est appuyé sur quelque chose.

« Aux termes des règlements actuels, dit-il dans
son rapport, les demandes de communication télé-
phonique ne sont frappées d'aucune taxe quand la
communication est refusée par le demandeur au
moment où elle lui est offerte.

« La transmission de ces demandes aux postes
intéressés et la préparation des communications
ainsi refuséesoccasionnentpar suite un travail inu-
tile et improductif, en même temps qu'elles dimi-
nuent le rendementdes circuits et retardent l'écou-
lement du trafic.

« Etant donné que certains abonnés font abus de
cette facilité réglementaire dans une mesure qui
peut compromettre le bon fonctionnementdu ser-
vice général, nous avons pensé qu il convenait d'en
régulariser l'exercice.

« Le moyen le plus efficace d'obtenir ce résultat
nous semble consisterdans l'application d'une taxe
réduite... qui, en fait, ne représenterait que la ré-
munération du service rendu. »

Jamaisnousn'avonsnveuxcompriscombien
est parfois fondé-le reproche que l'on fait à
certains services de l'Etat de n'être pas suffi-
samment « commercialisés».

Nous n'incriminons aucunement M. Massé
dont la vigilance a dû être surprise. Mais vrai-
ment, M. Lebureaudes postes en a de bonnes I

Que dirait-il si, se rendant demain à tel ma-
gasin dans l'intention d'acheter un col ou une
cravate, n'en trouvant pas à son goût et s'ap-
prêtant à se retirer, il voyait un employé le
retenir par la manche : — Monsieur, je vous
prie, vous n'avez rien acheté de ce que vous
demandiez, c'est vrai, mais je vous ai montré
divers modèles de cols, divers genres de cra-
vates et vous avez par suite, occasionné à la
maison à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir
c un travail inutile et improductif», vous avez
« diminué mon rendement et retardé l'écoule-
ment du trafic » : vous nous devez donc « une
taxe réduite qui, en fait, ne représentera que la
rémunération du service que je vousai rendu » ;
vous demandiez un col à 0.80 et une cravate à
2 fr. 5o? la taxe étant fixée à la moitié du prix
des objets que l'on ne prend pas mais que l'on
a demandés, c'est 0.40 + 1.25, soit 1 fr. 65 que
vous me devez !

• Que répondrait à cela M. Lebureau ? Que
! l'employé se moque de.lui ? Cependant, M. Le-
[ bureau des Postes agit-il autrement avec les

abonnés du téléphone?...
;

Certains de ceux-ci abusent-ils des facilités
' accordées jusqu'ici ? c'est possible. Est-ce une
j ra^on pour tomber sur les autres ?
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Le service des P. T. T. est de tous les services
de l'Etat celui qui réalise les plus importants
bénéfices. Il doit se montrerd'autantplus large
vis-à-vis de ses... clients. N'est-ce pas, d'ail-
leurs, la condition de sa prospérité ?

Nous appelons instamment l'attention bien-
veillante des parlementaires haut-marnais sur
la question que nous venons de résumer briè-
vement.

Les demoiselles du téléphone de Marseille
excitent la pitié. Qu'on en juge par cet extrait,
d'un journal de la région :

« Elles déposent leur casque, les demoiselles
du téléphone, ce casque, qui n'a cessé de ré.
sonner à leurs oreilles et de leur apporter scru-
puleusement appels, ordres, injures et mena-
ces.

.
« Mais ellesconserventle bourdonnementdes

conversations, le roulement des sonneries, le
déclanchement des fiches, et surtout la torpeur
produite par le bandeau d'acier qui vient de
serrer leur front et qui, peu à peu, a coupé
leurs cheveux.

«Elles rentrent sans joie au foyer, où les at-
tendentles soins à donner aux enfants et à leur
maison, à moins qu'elles n'y trouvent, ce qui
est pis, que froide solitude ou abandon glacial,

s Etencoreen province, ellesontuneamieou
desgens qui leur témoignentquelque bienveil-
lance. Mais, à Paris!... Ah! que Paris est dur
aux pauvres gens !

« Les demoisellesdes téléphones sortent de
leur bureau. Sous la pluie,chacunepartde son
côté, vite, sans parler et saute dans l'autobus,
à moins qu'elle ne s'engouffre dans le métro.
Les mariées sont les plus heureuses. Elles ont
peut-être plus de soucis véritables, mais elles
ont quelquefois la bonne affection d'un brave
homme et souvent un consolant amour d'en-
fant.

« Les autres mangent au restaurant, si leur
traitement le leur permet, ou préparent de va-
gues nourritures dans leur chambre meublée.

« Rentrent-elles, ne rentrent-ellespasdans ce
nid banal et hostile. Personne ne s'en inquiète.
Sont-elles gaies, pleurent-elles?Personne n'en
a cure. Sont-elles en bonne santé, sont-elles
malades? Personne ne s'en soucie.

«Elles resterontpeut-êtreunejournéeentière
sans parler à qui que ce soit dans cette four-
naise où se démènent trois millions d'êtres
humains. »

Il ne faudrait pourtant pas exagérer. On a
écrit des pages, des volumes même sur cette
question de la femme qui travaille. La télépho-
niste n'est pas plus à plaindre que l'ouvrière
qui trime toute là journée chez elle sans lever
le nez, qui est obligée de courir les rues pour
porter son travail, attendre pendant des heu-

res, essuyer des rebuffades ou des refus, tout
cela pour un salaire dérisoire; ou l'ouvrière
qui s'éreinte la santé et les yeux dans un ate-
lier mal éclairé et sans air avec les veilles en
hiver et les chômages en été ; toutes celles
pour qui le salaire du jour est à peine suffisant
et qui ne savent pas de quoi sera fait le lende-
main, le lendemain sans travail. Les télépho-
nistes sont des employéesde l'Administration
qui touchent un salaire régulier, ont réguliè-
rement leur repos, leur jour de congé ou leurs
vacances. Si elles se tiennent bien, elles mon-
tenten grade presqueautomatiquementet elles
peuvent attendre les pieds au chaud leur re-
traite inévitable et soyezen sûr elles n'ont pas
plus de travail que d'autres. Si le service de la
téléphoniste paraît si dur à ceux qui la voient
travailler c'est parce qu'ils n'y sont pas habi-
tués, il y a d'excellentes téléphonistes qui con-
naissent leur travail et qui ne se plaignentpas,
il y a aussi des mégères qui ne savent que ré-
clamer et qui mécontentent leurs abonnés.
C'est ici comme partout.

L'Administration Française
à l'Exposition de Gand
L'Administration française des, P. T. T. oc-

cupe à l'Exposition de Gand un stand de
i5o mètres carrés, qui attire un grand nombre
de visiteurs et qui est particulièrementestimé
de tous les techniciens que cette question in-
téresse, d'autant plus que tous les appareils
exposés fonctionnent sous les yeux des visi-
teurs.

Il comprend:un bureau central téléphonique
semi-automatique du type de ceux destinés à
Marseille et à Angers.

Une installation de tubes pneumatiques sys-
tème Gissot et des installations Baudot com-
prenant une tête de ligne, un poste intermé-
diaire et un poste extrême.

A côté des semi-automatiquesse trouve l'in-
dicateur des durées d'attente en usage dans le
service interurbain, analogue à celui installé
dernièrement aux Archives.

Au milieu du stand se trouvent une maquette
montrant la disposition des câbles téléphoni-
ques dans les galeriessouterraineset les égouts
de Paris, les chambres de concentration et les
boîtes de raccordement accompagnées de la
robinetterie nécessaire pour le dessèchement
des câbles sous papier par les dispositifs de
soufflage à air comprimé et à acide carbo-
nique.

L'Exposition est complétée par le système
de construction des lignes aériennes,un appa-
reil Hughes, un panneau de démonstration du
fonctionnement d'un multiple téléphonique a
batteriecentrale,deux réductions des derniers
modèles de vaggons-poste, des voitures auto-
mobiles en service à Paris et un classeur de
lettres nouveau modèle.
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Quiproquos I
r

Il est entendu que les demoiselles du télé-
phone donnent parfois des tours de faveur à (
leur aimable clientet qu'il en résulte des indis-

(crétions. 11 peut résulter aussi des quiproquos (

qui, pour être inattendus, sont quelquefois
(empreints d'un léger parfum de moquerie.

Tout dernièrement, un gros marchand de
|

bestiaux ayant fait diriger un troupeau de
,

veaux sur l'abattoir municipal, voulut télé-
,phoner à cet établissement.
,Distraiteou occupéeà arrangerses «chichis»,
,la demoiselle du téléphone se trompa et lui

donna la communicationavec l'Hôtel de Ville,
où le Conseil .municipal tient séance.

On juge de la stupeur du •président, lorsqu'il
s'entenditdemander par une voix inconnue:

— Est-ce que tous les veaux sont arrivés?...

Le Téléphone Automatique à Nice

Un essai de système téléphonique automa-
tique est tenté à Nice depuis quelques jours.

L'installation peut recevoir 2.700 lignes d'a-
bonnés.

C'est la première application de l'automa-
tique dans le réseau français.

Grâce a ce système, les abonnés d'un même
réseau peuvent communiquerentre eux, sans
l'intervention d'une téléphoniste.'

Complément du Réseau Téléphonique
Autrichien

Le gouvernement autrichien est en pour-
parlers avec les sociétés téléphoniques et les
fabriques de câbles pour le complément du
réseau téléphonique autrichien. Les travaux
dureraient quatre ou cinq ans et les frais, éva-
lués à environ 90 millions de couronnes,
seraient amortis sur 20 ou 25 années ; les
banques approchant les industries intéressées
émettraient, à cet effet, des obligations hypo-
thécaires.

Réformes Téléphoniques
M. Massé, Ministre du Commerce, a décidé

d'organiser, dans les réseaux téléphoniques,
un service destiné à permettre aux abonnés
qui payeraient une redevance spéciale à cet
effet, de faire recevoir par leur poste central
d'attache, en leur absence et en vue d'une
retransmission ultérieure, les communica-
tions qui leur sont destinées.

Cette mesure s'adresseà la partie de la clien-
tèle qui ne disposepas du personnelnécessaire

pour assurer à domicile son service télépho-
nique en permanence.

La redevance à payer par ceux dés abonnés
qui auraient recours à cette organisation sera
divisée en deux parties : une redevance forfai-
taire annuelle de 3o fr. et une redevance spé-
ciale parcommunicationreçue s'élevantà 0,20.

D'autre part, on a jugé équitable de faire
payer, dans certains cas, une redevance an-
nuelle spécialede 3o fr. aux abonnés qui, pour
des raisons de convenancepersonnelle,deman-
dent à être rattachés à un réseau autre que
celui dont ils devraient normalement faire
partie.

Lorsqueces rattachementsexceptionnelsont
lieu avec des bureaux desservis à la batterie
centrale et que les lignes des intéressés attei-
gnentun certaindéveloppement,ilsentraînent,
en effet, l'installation, tant au poste de l'abonné
qu'au bureau central d'attache, de dispositifs
techniques spéciaux nécessaires pour assurer
l'exploitation normale de ces lignes.

Les Navires,à Marseille, ont le Téléphone
La Chambre de Commerce de notre ville

vient de prendre une heureuse initiative. Pour
éviter des retards toujours regrettables lors
de l'arrivée des paquebots au port, elle vient
d'établir, à Marseille, un système de commu-
nications téléphoniquesspécial,qui permetde
relier les navires au bureau central par le
moyen de postes volants.

Ainsi, seize postes ont été créés sur divers
points des quais. De ce fait, les paquebots
ancrés dans le plus éloigné de nos ports pour-
rontcommuniquerdirectementavec leur Com-
pagnie. Sans se déranger de son paquebot, le
capitaine pourra recevoir des ordres d'embar-
quement, de débarquement ou de départ, et
cela le plus rapidement possible.

Marseille est le seul port de France qui soit
muni d'un pareil système.

Les Compagnies de Télégraphe
et de Téléphoneen Amérique

Le bruit court que le gouvernementprojette
le rachat ou le contrôle de toutes ces Com-

! pagnies.

L'insuffisance de l'Interurbain a causé à
l'État, depuis 10 ans, une perte journalière de 5.000
francs (près de 20 millions).
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Audition Téléphonique
de l'Opéra de Paris à Londres

L'amélioration réalisée dans la transmission
"téléphonique par câbles sous-marins, grâce à
la pupinisation, a été démontrée récemment
par VElectrophone Company qui, grâce aux
facilités apportées par le Postmaster Général
en Angleterre, ministre des postes en France,
a pu transmettre au poste de Gerrard street
une représentation de Faust à l'Opéra de Paris.
Les voix étaient distinctes, perçues, ainsi que
les différents instruments de l'orchestre.

Machine à Ecrire commandée
par Téléphone

M. John Flowers construit une machine à
écrire commandée par la voix humaine. Grâce
à un système de tige vibrant différemment
suivant les harmoniques caractéristiques des
lettres de l'alphabet, la tige accordée pour une
certaine lettre ferme le circuit d'un électro-
aimant imprimeurcorrespondantà cette lettre.
L'inventeur n'est encore parvenu à enregistrer
que les voyelles et la consonne P, il pense,

néanmoins, arriverà perfectionnersa méthode
pour pouvoir enregistrer toutes les lettres.
Pour ne pas perdre son temps à l'Appareil

Un inventeuranglais a imaginéun dispositif
qui permet de mettre à profit le temps que
l'on perd d'ordinaire en restant à l'appareil.

Ce dispositif consiste en une trompette am-
plifiant leson,cette trompette,de forme aplatie,
ressemble à certains types de cornes pour
automobiles. Derrière elle se trouve une plan-
chette sur laquelle on dépose le récepteur té-
léphonique.

Lorsqu'un abonné reçoit ou demande une
communication et qu'il'est invité à rester à
l'appareil, au lieu de conserver le récepteur à
son oreille, il lui suffit de le poser sur la plan-
chette de cet ingénieux appareil. Le récepteur
glisse automatiquementsur la planchette pour
prendre la position convenable, position dans
laquelle .le pavillon vient s'appliquer contre
l'embouchure de la trompette.

Pendant ce temps l'abonné peut librement
vaquer à ses occupations normalesjusqu'à ce
que les sons émis par la trompette l'avertissent
que son correspondant va lui parler de l'autre
extrémité de la ligne.

Cette Rubrique est ouverte à toutes réclama-
tions présentant un caractère d'intérêt général

Dans voire numéro du mois d'août vous re-
produisiez une partie du rapport de M. le
Sénateur Dupont, relativement à nos services
postaux; vous relevez, entre autres, le nombre
de secondes qui sont exigées pour faire, au
guichet de la poste, les opérations les plus
simples.

Or, j'ai eu l'occasion, justementaujourd'hui,
de faire une de ces opérations, peut-être un
peu plus compliquée que celles que vous
énumérez(il ne s'agissait pourtant que de faire
le versement de ma cotisation comme abonné
au téléphone), or, ce n'est pas par secondes
que j'ai eu à compter le temps passé derrière
le guichet, c'est par minutes. Montre en main,
je suis resté exactement cinq minutes avant

de recevoir le petit papier qui constatait que
je m'étais acquitté de ceque je devais. Il y avait
avant moi une personne qui avait demandé des
timbres. Le temps qu'on a mis à donner ces
malheureux timbres!

Adressez vos réclamations à
L'ASSOCIATION DES ABONNÉS

AU TÉLÉPHONE

47, RUE DES MATHURINS, 47, PARIS

qui les fera parveniravec son appui à l'Administration

IMPRIMERIE A.WATON SAINT-EIIENNE. I.E GÉRANT : A. 1SK.V.IÎEKT.
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